



AVENANT AU CONTRAT DE TRAVAIL 


	


Entre les soussignés :

- La ……………………….. dont le siège social est situé à …………., immatriculée au RCS de ……………, sous le numéro …………, représentée par ………………

								D’UNE PART

et ……………………, demeurant : ………………………………
								D’AUTRE PART


Après avoir exposé que :

[bookmark: _GoBack] Conformément à la demande de M……………. par courrier en date du …………….., la Société …………. accepte, …………………., de modifier à titre définitif son contrat de travail à temps partiel.

Le présent avenant a donc pour but de préciser les conditions dans lesquelles se poursuivra le contrat de travail de M……………….


Il a été arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1 - Date de prise d’effet

La …………….. et ……………… sont convenus que la date de passage au nouveau temps partiel est fixée au ……………..

…………………… conserve son ancienneté dans l’entreprise à la date du …………………..

Article 2 - Fonctions

………………….. continuera d’exercer son activité à temps partiel sur le même poste de travail, positionné de la même manière dans la grille, soit catégorie : ………, niveau : …….., échelon : ………….

Article 3 - Horaires de travail

……………… effectuera …………………heures par semaine, désormais réparties de la façon suivante :

· lundi : 
· mardi : 
· mercredi : 
· jeudi : 
· vendredi : 

En fonction des nécessités du service, ………………. se réserve la possibilité d’une modification de la répartition du temps de travail sous réserve de prévenir ……………..  sept jours ouvrés à l’avance, en cas d’absence d’un salarié ou de surcroît de travail. ………………. pourrait ainsi être amené à travailler sur une plus grande amplitude horaire. 

Article 4 – Heures complémentaires 

……………….. pourra demander à ……………… d’effectuer des heures complémentaires dans la limite de …heures par mois. 
Les heures complémentaires sont payées comme des heures de travail normales et ne donnent lieu à aucune majoration.

Article 5 - Rémunération 

La rémunération de ………………… est établie sur la base du salaire qu’il percevait pour le précédent temps partiel, réduit en proportion de la diminution de son temps de travail d’où un salaire mensuel brut de ………. euros pour ………………..heures.

Article 6 – Cumul d’emplois

…………….. s’engage à informer la ……………….. de son intention d’exercer une autre activité salariée dans une autre entreprise ou d’entreprendre l’exercice d’une activité professionnelle indépendante, et à respecter tous emplois confondus, la durée maximale légale du travail.

Pour la bonne règle, ……………… remettra un exemplaire du présent avenant à ………………… dûment revêtu de sa signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ».




	Fait à
	En double exemplaire
	Le

………………..						……………………..
(mention manuscrite « lu et approuvé »)




								


